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FONDS D'INVESTISSEMENT DE PROXIMITE AGREE PAR L'AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS 
(ARTICLE L. 214-41-1 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER) 

 
 

 
 
 

AVERTISSEMENT 
 
�/�R�U�V�T�X�H���Y�R�X�V���L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�]���G�D�Q�V���X�Q���)�,�3�����)�R�Q�G�V���G�¶�,�Q�Yestissement de Proximité), vous devez tenir compte des éléments et des risques 
suivants : 
 Le Fonds va investir au moins 60 % des sommes collectées dans des entreprises à caractère régional, dont au moins 10 % dans 

de jeunes entreprises (créées depuis moins de 5 ans). Les 40 % restant seront éventuellement placés dans des instruments 
financiers autorisés par la réglementation, par exemple des actions ou des fonds (ceci est défini dans la notice du FIP). 
 �3�R�X�U���Y�R�X�V���I�D�L�U�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���G�H���O�¶�D�Y�D�Q�W�D�J�H���I�L�V�F�D�O�����O�H�V���V�Huils de 10 et de 60 % précédemment évoqués devront être respectés dans 

un délai maximum de 2 exercices et vous devrez conserver vos parts pendant au moins 5 ans. Cependant la durée optimale du 
placement n'est pas liée à cette contrainte fiscale du fait d'investissements du Fonds dans des sociétés régionales, souvent de 
petites tailles, dont le délai de maturation est en général important. 
 Votre argent va donc être en partie investi dans des entreprises qui ne sont pas cotées en bourse. La valeur de vos parts sera 

déterminée par la société de gestion selon la méthodologie décrite dans le règlement du Fonds, sous le contrôle du dépositaire et 
du commissaire aux comptes du Fonds. Le calcul de cette valeur est délicat. 
 Le rachat de vos parts peut dépendre de la capacité du Fonds à céder rapidement ses actifs ; il peut donc ne pas être immédiat 

�R�X���V�¶�R�S�p�U�H�U���j���X�Q���S�U�L�[���L�Q�I�p�U�L�H�X�U���j���O�D���G�H�U�Q�L�q�U�H���Y�D�O�H�X�U���O�L�T�X�L�G�D�W�L�Y�H���F�R�Q�Q�X�H�� 
 En cas de cession de vos parts à un autre souscripteur, le prix de cession peut être également inférieur à la dernière valeur 

liquidative connue. 
 
Au 31 mars 2007, la part de l'actif investie dans des entreprises éligibles aux FIP gérés par la Société de gestion est la suivante : 

 
 

 
 

 
 

DENOMINATION DU FONDS D�¶�,NVESTISSEMENT DE PROXIMITE 
 

 
Société de gestion  :  
123VENTURE 

Société anonyme au capital de 534 706 euros 
Siège social : 41, bd des Capucines  

    75002 Paris 
RCS Paris n° : B 432 510 345 
N�ƒ���G�¶�D�J�U�p�P�H�Q�W��AMF : GP 01-021 
 

Dépositaire : Dépositaire  : 
RBC DEXIA INVESTOR SERVICES BANK FRANCE 

Société anonyme au capital de 22 240 000 euros 
Siège social : 105, rue Réaumur  

    75002 Paris 
RCS Paris N° : B 479 163 305 

 
Commissaire aux comptes  :  
KPMG 

Société anonyme au capital de 5 947 100 euros 
Siège social : Le Palatin, 3  

       Cours du Triangle 
       92939 Paris La Défense 

RCS Nanterre N° : B 775 726 417 
 
 
 
Ce Fonds d'Investissement de Proximité ne comporte pas de 
�F�R�P�S�D�U�W�L�P�H�Q�W�V���� �H�W�� �Q�¶�H�V�W�� �Q�L�� �X�Q�� �I�R�Q�G�V�� �P�D�v�W�U�H���� �Q�L�� �X�Q�� �I�R�Q�G�V��
nourricier. 

 
 
 

FIP Année de création  Pourcentage d'investissement de l'actif en 
titres éligibles au quota de 60 %  

Date d'atteinte du quota 
d'investissement de 60 % en 

titres éligibles  

123Expansion  2004 43,04% 31/03/2008 

123Expansion II  2006 8,80% 31/03/2009 

Énergies Nouvelles  2006 2,34% 31/03/2009 

 


